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Assurance vie et testament

Par hiningo, le 22/04/2015 à 00:54

Bonjour, dans le cadre d'une assurance vie, le souscripteur précise de se référer au
testament. Hors dans ce dernier rien n'est préciser. La femme du souscripteur est usufruitière
de la plupart des biens, alors que les enfants sont nu-propriétaires. En est il de même pour
l'assurance vie?
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